
 

 

                                         

ADHESION ACCOMPAGNATEUR 

(L’adhésion est assurée de septembre à juin. Aucun prorata ne sera effectué pour les 

inscriptions en cours d’une période) 

Pour la période 2023/2024 

(De septembre à juin) 

 

 Assistante maternelle 

 Adulte accompagnateur   

Nom : _____________________ 

Prénom : _____________________ 

Adresse : _____________________ 

  _____________________ 

  _______________________________ 

Tel.    : _______________________________ 

Tel.   : ______________________ 

E-mail : ______________________ 

 

➢ Adhésion  

De 30,00€ pour 1 accompagnateur. 

➢ Paiement de l’adhésion 

 Par chèque (à l’ordre de L’association bébés câlins) 

 En espèce  

ceux-ci peuvent être déposées sur nos lieux de rencontre (voir sur le site 

assosiationbebescalins.fr  rubrique « activités et calendrier ») 

                                  par courrier à : association bébés câlins 

                                                            Mairie, 12 place Saint Pierre 

                                                            31 810 VENERQUE 

 Par virement bancaire (BIEN PECISER VOTRE NOM SUR L’ODRE DE VIREMENT) 

 

Ne pas oublier de joindre la fiche d’autorisation parentale de ou des enfant(s). 

Pour une assistante maternelle 

N° d’agrément : _____________ 

Nbrs d’enfant en accueil : ____ enfants donc ______domicilié à Venerque. 

Disponibilités futures : ________________________ 

Les parents peuvent vous contactez par : 

Téléphone fixe   oui  non 

Téléphone mobile   ouï  non 

E-mail  oui   non 


